
 

Mairie de Versailles – Cabinet du Maire 

Référence à rappeler : - Affaire suivie par : Patrick Bouy/Eric Dupau 

Tél. : 01 30 97 80 12 - Fax : 01 30 97 80 11 

Hôtel de Ville - 4, avenue de Paris R.P. 1144 - 78011 Versailles Cedex 

www.versailles.fr 

 

 

 

 

Versailles, le 19 novembre 2020 

Rédacteur : la Secrétaire du Conseil 

 

 

 

Compte-rendu de la première réunion du Conseil de quartier Notre-Dame, 

qui s’est tenue le 17 novembre 2020 
 

 

Personnalités présentes :  François de Mazières, Maire de Versailles, 

                                         Dominique Roucher, premier Maire-Adjoint, déléguée au Développement 

                                         Économique, à la Transition écologique, à l’Emploi et aux Affaires 

                                         Générales, 

                                         Emmanuelle de Crépy, Maire-Adjoint, déléguée à la Culture et à la  

                                         Concertation, 

                                         Isabelle Amiri, Directrice de la Maison de quartier de Notre-Dame. 

 

 

 

Lieu : en visio conférence Teams. 

 

 

 

I) Intervention de Monsieur le Maire 

 

Monsieur le Maire, François de Mazières exprime ses remerciements à tous les membres du Conseil 

de Quartier, et plus particulièrement à Patrick Bouy qui en prend la présidence.  

Il en remercie Dominique Roucher des douze années durant lesquelles elle a siégé à notre Conseil de 

quartier, d’abord comme vice-présidente puis comme présidente ; les Conseillers gardent un 

excellent souvenir de ces années durant lesquelles des liens de confiance et d’amitié se sont créés et 

développés. 

 

Monsieur le Maire remercie également Emmanuelle de Crépy, adjointe chargée de la Concertation et 

de la Culture, qui a préparé la mise en place des Conseils de quartier. 

 

François de Mazières souligne l’implication de Patrick Bouy qui n’est pas Conseiller Municipal mais 

qui connaît très bien le quartier et y est très investi depuis des années. Il sera secondé par Éric Dupau, 

Conseiller Municipal, déjà très investi dans le précédent Conseil de quartier Notre-Dame. 
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Monsieur le Maire décrit ensuite l’utilité des CdeQ : il permet un lien entre l’équipe municipale et le 

quartier, dans deux directions : 

- Les sujets voirie, environnement, propreté pour lesquelles la proximité est nécessaire.  

- La convivialité, le souci de l’autre. 

 

Le fonctionnement du CdeQ sera proposé par Patrick Bouy et Éric Dupau, qui travailleront en 

coopération avec Emmanuelle de Crépy. 

 

Des sujets spécifiques au quartier Notre-Dame pourront peut-être donner lieu à une commission 

dédiée (comme cela a été le cas par exemple pour le quartier des Chantiers lors de la rénovation 

autour de la gare des Chantiers). 

François de Mazières conclut cette introduction en indiquant que l’objectif de cette première séance 

est de bien se connaître et propose de démarrer le tour des présentations individuelles. 

 

II) Présentations individuelles  

 

 

III) Présentation du fonctionnement du Conseil de quartier Notre-Dame 

 

Le vice-président présente les deux commissions que comprendra le Conseil de quartier Notre-Dame 

et le président indique les premières dates à retenir :  

 

- pour traiter de certains sujets techniques : commission « Projets-Travaux-Environnement », 

première réunion le lundi 11 janvier 2021. 

- une commission plus particulièrement tournée vers le lien avec les habitants : commission « 

Animation-Communication-Solidarité », avec la permanence sur le Marché Notre-Dame, première 

réunion le lundi 25 janvier 2021.  

 

L’idée est de se répartir entre ces deux commissions, en espérant un équilibre entre les deux. 

Les membres du Conseil de quartier sont invités à envoyer leur préférence par email à Éric Dupau, 

avant la fin du mois. 

 

Les prochains Conseils de quartier sont prévus les lundi 08 mars et 31 mai 2021. 

Le président et le vice-président sont disponibles pour toute question. 

 

Le président donne l’exemple d’un projet passé : trouver sur le quartier des places de stationnement 

motos sans impacter le stationnement voitures. Ce projet a abouti à la création de 90 places de 

stationnement motos avec équation zéro pour le stationnement voitures. 

 

Emmanuelle de Crépy indique qu’un email va être envoyé à tous pour bien indiquer le cadre de 

fonctionnement des Conseils de quartier, pour une organisation efficace. 
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IV) Questions diverses 

 

Une Conseillère demande si le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) pourra donner lieu à une 

intervention d’un responsable de la mairie lors de la première commission Projets-Travaux- 

Environnement.  

François de Mazières indique que le plan est effectivement en cours d’élaboration et qu’il pourrait 

éventuellement être présenté par Monsieur Bonhoure qui s’en occupe pour VGP. 

Dominique Roucher indique qu’il faudrait déterminer ce qui est du ressort de l’interco, de la Ville et 

du Conseil de quartier ; pour l’instant les discussions sont très génériques. 

Par contre, le plan Arbre s’inscrit tout à fait dans le cadre des Conseils de quartier. 

 

Un Conseiller demande si un trombinoscope pourrait être établi. 

Emmanuelle de Crépy répond qu’il est en cours d’élaboration et qu’il sera transmis. 

 

Un Conseiller pointe la question d’actualité des difficultés rencontrées par les commerçants en 

alertant sur le fait que certains vont fermer, notamment sur le haut de rue de la Paroisse. 

François de Mazières indique que le problème principal concerne les loyers qui sont élevés à 

Versailles. La mairie a pu prendre des mesures lorsqu’elle est propriétaire des murs mais ce n’est que 

rarement le cas. 

Acheter Versaillais est vraiment l’une des réponses opportunes pour défendre nos petits commerces.  

A noter que certains commerçants ont su être très innovants.  

Par ailleurs, la Ville va payer les droits pour lancer une plateforme de marché qui sera opérationnelle 

en décembre, au service des commerçants. 

 

Une Conseillère suggère une première permanence au marché Notre-Dame en décembre pour 

permettre au nouveau Conseil de quartier de se faire connaître et pour communiquer en faveur des 

achats auprès des commerçants de Versailles. (NDLR : depuis cette réunion, le président lui a 

répondu qu’il n’y était pas favorable, pour les trois raisons suivantes : 

1) nous sommes sous une double contrainte nationale : plan Vigipirate niveau Urgence 

attentat et restrictions Covid ; donc, pour le moment, les regroupements de personnes ne sont pas 

souhaitables. 

2) La commission Animation-Communication-Solidarité, en charge de cette permanence, 

n'est pas encore constituée et ne se réunira pour la première fois que le 25 janvier 2021. 

3) Certains Conseillers ayant plus de 70 ans, il ne faut pas leur faire prendre de risque, sans 

pour autant les exclure). 

 

IV) Rappel des prochaines dates :  

 

- Lundi 11 Janvier : Commission PTE (Projets-Travaux-Environnement) 

- Lundi 25 janvier : Commission ACS (Animation-Communication-Solidarité) 

- Lundi 8 mars :      Conseil de quartier (en réunion plénière) 

- Lundi 31 mai :      Conseil de quartier (en réunion plénière) 

 

 

Monsieur le Maire clôt la réunion en remerciant les Conseillers de leur présence et de leur 

engagement au service du quartier et de ses habitants. 


